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Place d'armes de la lrc division.

Ensuite des döcisions du Grand Conseil et de l'entente iotervenue entre
Pautoritö föderale et l'Etat de Vaud pour ötablissement des casernes et
de la place d'armes d'infanterie de la 1ro division k la Ponthaise, le
Döpartement militaire vaudois publie le programme ci-apres d'un concours
pour la construetion d'une caserne d'infanterie de la 1re division territoriale

:

Article 1er. L'Etat de Vaud ouvre un cjncours public pour la
construetion d'une caserne pour la lre division territoriale militaire.

Art. 2. Cet ödifice sera construit au lieu dit « An Champ Chappuis »,
soit champs du Sentier, k la Ponthaise, prös de Lausanne, sur l'emplacement

indiquö par le plan annexö au prösent programme.
Une zöne de deux mötres de largeur sera laissöe complötement libre de

toute construetion le long de la partie Orientale de cet emplacement, pour
servir de sentier public de maniöre k relier le chemin de la Ponthaise a

celui des Grandes-Roches. Ce senlier sera pourvu d'une cloture du cöle
des casernes de maniöre k l'isoler eompletement, afin que le public ne
puisse pas entrer dans le quartier militaire.

Art. 3. Cette caserne, composöe d'un ou de plusieurs corps de
bätiments, aura ses locaux tous placös k rez-de-ebaussöe ou superposös par
ölages. Elle devra remplir les conditions suivantes :

a) Logement et aisances pour 4 compagnies k 125 recrues, pour 8

tambours, et 12 trompettes, 48 caporaux ou sergents, 8 fourriers ou sergents-
majors, 4 hommes du petit ölat-major de bataillon, 16 officiers el 4
capitaines de compagnie, 4 officiers de l'ötat-major du bataillon, 15 officiers
du corps des instrueteurs, 4 infirmiers et 17 malades, soit pour le total
de 640 hommes.

b) Une cuisine pour 4 compagnies d'infanterie.
c) Deux salles de thöorie, dont l'une pour 125 hommes et l'autre pour

40 hommes.
d) Un bureau pour le commandant de place, soit salle de rapport.
e) Un corps de garde pour £0 hommes, avec chambre particuliöre pour

un officier de garde.
f) Deux cachots, une salle de police pour 20 hommes, une dite pour 10

sous-officiers.
g) Une canline pour soldats et sous-officiers.
n) Un röfectoire pour les officiers.
i) Un logement pour le casernier.
k) Un logement pour le cantinier avec dependances nöcessaires pour

ces deux logements.
I) Uue öcurie pour 12 chevaux avec magasin ä fourrage de dimensions

correspondanles.
m) Deux maisons k rez-de-chaussöe dont l'une pour le matöriel

d'instruction et l'autre pour la munition d'öcole.
n) Un local pour söcher les habits.

errements par la möme cause et qui aecusent la möme partialitö contre la IIe division.
C'est probablement aussi ce mobile qui aura porlö l'auteur ä passer complötement

sous silence les opörations de la journee du 20 septembre. 11 n'aurait pu se
dispenser de raconter comme quoi la äe brigade, aprös avoir, le 19, oblenu ses
succes 5 heures Irop löt, se trouva, le 20, devant Wünnewyll, sans munitions, et
dut demander la cessation du combat une heure avant la fin des exercices; ce qui
lui fut aussitöt aecordö de la fagon la plus courtoise. Red.
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o) Une place de rassemblement suffisamment vaste pour recevoir le
bataillon en ligne ou en colonne ouverte par compagnie.

Cette place pourra etre ouverte dans le cas oü la caserne serait formöe
d'un seul bäliment; eile devra ötre clötoree dans le cas oü la caserne
serait formöe de plusieurs corps de bätiments.

p) En utilisant les locaux tels que combles, salles de thöorie, röfec-
toires ou autres, le quartier militaire doit pouvoir loger au besoin un
bataillon k l'effectif röglementaire de 774 hommes.

q) On devra pouvoir chauffer les locaux indiquös par le röglement du
casernement annexö au prösent programme, ainsi que les locaux occupös
par l'une des quatre compagnies.

Art. 4. Les frais de construetion de la caserne et d'ötablissement de
lous les amönagements intörieurs et extörieurs ne pourront exeöder la
somme de 350,000 fr., non compris Ie mobilier qui comprendra, outre les
meubles transportables, les tablars, lils de camp, les fourneaux de
cuisine, les lavoirs el les poöles.

Dans cette somme figureront, avec les honoraires de l'architecle qui
sera chargö de l'ölaboration des plans d'exöcution, de la surveillance et de
la direction des travaux, la somme k valoir pour travaux imprövus et les
döpenses nöcessaires k l'ötablissement des fosses, des conduites d'ögoüt,
d'eau et de gaz, n parlir de l'entröe du quartier militaire.

Art. 5. Les bätiments devront ölre d'un aspect simple et de bon goüt.
Le mode de construetion est laissö au choix des coneurrents, qui appli-
queront les prineipes d'une solide construetion. Ils öviteront soigneuse-
ment tout ce qui pourrait engendrer ou entretenir l'humiditö. Ils ne
nögligeront pas non plus la Ventilation et l'öclairage qui devront ötre suf-
fisanls et organisös d'une facon pralique.

Art. 6. Les projets devront ötre dressös k l'öchelle de 0,01 cent. pour
1 mötre et indiquer tous les plans borizontaux, les facades et les coupes
nöcessaires k leur intelligence. Toutefois le plan d'ensemble pourra ötre
dressö h l'öchelle de 0,002 mm. pour 1 mötre. Ces plans seront accompagnös

d'un rapport explicatif et justificatif, ainsi que de l'indication du
coüt tolal avec l'estimation des travaux accessoires, le montant de la
döpense devant ötre un des ölöments döcisifs du choix ä faire enlre les
projets.

Art. 7. Toutes ces piöces devront ötre envoyöes cachetöes pour le
15 juillet 1879, k 4 heures du soir au plus tard, au Döpartemenl mililaire,
k Lausanne. Chaque projet sera aecompagnö d'un pli renfermant les
noms, prönoms et adresse des coneurrents et porlanl pour suscriptlon
une devise ou signe reproduit sur toutes les piöces du projel.

Art. 8. Tous les projets seront exposös publiquement pendant une
semaine; le lieu el la date seront annonces par les feuilles publiques.

Art. 9. Ils seront ensuite soumis k l'examen d'une commission
composöe de trois architectes dösignös par le Conseil d'Elat dans le dölai d'un
mois des l'ouverture du prösent concours et d'un colonel födöral, sous la
prösidence du chef du Döpartement militaire cantonal.

Art. 10. Trois prix seront aecordös aux projets reconnus les meilleurs
et remplissant strictement les conditions du programme, savoir :

Un premier prix de 2000 fr.;
Un second prix de 1000 fr.;
Un troisiöme prix de 500 fr.

Art. 11. Ces trois projets resteronl la propriötö de PElat, qui se
röserve la facultö de faire exöcuter l'un ou l'aulre de ces projets, ainsi que
le droit de puiser dans chacun d'eux les ölöments qui seraient ä sa con-
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venance ; les autres projets seront renvoyes k l'adresse indiquöe par les
auteurs.

Art. 12. L'Etat se röserve formellement le droit de dösigner l'archi-
tecte chargö de la construetion soit parmi les coneurrents, soit eu dehors
d'eux, aprös avoir consullö le jury.

Lausanne, le 9 mai 1879.

Le chef du Döpartement mililaire, J.-F. Viquebat.

NOUVELLES ET GIIROMQIE

Sur 21,875 recrues examinees en 1878 par les commissions pödagogiques, 2837
seront tenues de suivre les cours scolaires. En 1877, ce chiffre ötail de 2647, mais
le nombre des recrues ötail un peu plus nombreux. Ces hommes se röparlissent
entre les cantons de la m;iniöre suivante : Berne 607 ; Lncerne 111 ; Zürich 78 ;
Uri 38; Schwytz 74 ; Obdwald4; Nidwald 14; Glaris 51; Zoug 15; Fribourg 258;
Soleure 51 ; Bäle-Ville 9 ; Bäle-Campagne 30; Schaffhouse 13; Appenzell (Rh. Ext.)
02; Appenzell (Rh. Int.) 50; St-Gall 238; Grisons 87; Argovie 155; Thurgovie 18;
Tessin 71 ; Vaud 66; Valais 297; Neuchätel 139 ; Genöve 21.

Le Conseil federal a nommö M. Fröderic Binder, major ä Berne, comme chef du
bureau de rövision du commissarial central des guerres.

En dale du 9 mai l'adminislralion du matöriel de guerre fedöral (section admislra-
tive) a adressö la circulaire ci-aprös (N° 2036) aux Intendances des Arsenaux
cantonaux.

L'öquipement des caisses et des sacoches d'armuriers avec outils et piöces de
rechange selon les prescriptions du 17janvier 1872 ayant du etre modifiö par divers
motifs, le Conseil löderal a decretö Fabolition de la prescription sus-mentionnee et
adopte une nouvelle ordonnance sous la date du 31 janvier 1879. D'aprös cette
ordonnance il ne sera remis au bataillon qu'une caisse et deux sacoches, pourvues
des outils et des piöces de rechange nöcessaires. — Nous avons Pavanlage de vous
remettre ci-joint un exemplaire de la nouvelle ordonnance.

Depuis le mois de janvier on a commence ä retirer (des cantons) successivement
les caisses et les sacoches de l'ordonnance 1872 pour les remplacer par celles de la
nouvelle ordonnance. — Les cantons de Fribourg, Vaud, Valais, Neuchälel, Genöve
les onl döjä reijues pour leurs bataillons de l'ölite ; dans les canlons de Berne,
Soleure, Bäle-Ville el Bäle-Campagne le changement s'effectue en ce moment. Les
autres cantons suivront k leur tour.

Quand la transformation, soit mise en ölat des caisses et sacoches pour les bataillons

de l'ölite, sera achevöe, on commencera celle pour la landwehr en se servant
en partie du matöriel disponible et en partie du matöriel procurö ä neuf.

Les frais de la transformation, soit de la mise en etat, seront Supportes par
l'administration militaire föderale : toutefois les cantons devant ötre en possession des
caisses et des sacoches d'armuriers selon les prescriptions du 17 janvier 1872 (voir
article 142 de l'organisation mililaire), ils devront les mettre ä la disposition de la
dite administration etä bonifier les objets manquants, d'aprös le larif du 3 mai 1876.

Le Chef de la section administrative: Steiger.

La Sociötö des pompiers suisses publie l'appel suivant:

Le Comite central d toutes les sections I

Chers camarades!
Dans notre söancade ce jour nous avons fixe l'assemblöe gönörale ordinaire des

dölöguös de notre sociötö au Dimanche 2S mai, d 9 heures du matin, dans la salle
de l'hötel-de-ville, d St-Gall.
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